
QUOI FAIRE 
SI VOTRE ENFANT EST VICTIME

DE VIOLENCE OU
D’INTIMIDATION  ?

QU’EST-CE QUE LA VIOLENCE

?
?

 ?

(Article 13 du projet de loi nº56 modifiant la Loi sur l’instruction publique)

*Source : tiré du Protocole intimidation/harcèlement hiver 2012 de la Polyvalente de Thetford Mines Source : tiré du site moijagis.com/section parents/parent d’une victimeSource : tiré du site moijagis.com/section parents/parent d’une victime

celle

Il est important d’informer la direction d’école
si votre enfant subit de l’intimidation.
Votre collaboration est essentielle au combat
contre l’intimidation et la violence.

Tout comportement, parole, acte ou geste délibéré ou non, à 
caractère répétitif, exprimé directement ou indirectement, y 
compris dans le cyberespace, dans un contexte caractérisé par 
l’inégalité des rapports de force entre les personnes concernées, 
ayant pour effet d’engendrer des sentiments de détresse et de 
léser, blesser, opprimer ou ostraciser. 
(Article 13 du projet de loi nº56 modifiant la Loi sur l’instruction publique)

Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, 
psychologique ou sexuelle, exercée intentionnellement contre 
une personne, ayant pour effet d’engendrer des sentiments de 
détresse, de la léser, de la blesser ou de l’opprimer en s’attaquant 
à son intégrité ou à son bien-être psychologique ou physique, à 
ses droits ou à ses biens. 

Une victime d’intimidation ne présentera pas nécessairement 
de blessures physiques. Pour pouvoir agir, vous devez rester 
attentif et à l’écoute de votre enfant afin de reconnaître les 
signes d’intimidation.

Ces signes peuvent également se retrouver chez des élèves 
victimes d’autres formes de violence (par exemple l’homophobie 
ou le racisme).



À LA SUITE D’UN SIGNALEMENT OU
D’UNE PLAINTE À LA DIRECTION

DE L’ÉCOLE,

LA COMMISSION SCOLAIRE
DES APPALACHES RECONNAÎT…

VOUS POUVEZ VOUS ATTENDRE À …

Source : tiré du document 556836 Prise de position en matière de prévention
de l’intimidation et de la violence à l’école de la Commission scolaire de Portneuf

Communiquez rapidement avec la direction de votre école si 
votre enfant subit de l’intimidation ou de la violence. Chaque 
école s’est dotée d’un plan de lutte pour combattre la violence 
et l’intimidation et souhaite offrir à tous les élèves un milieu 
d’apprentissage sain et sécuritaire.

Si vous avez besoin de soutien dans votre démarche, vous pouvez communiquer 
avec Mme Nathalie Laflamme, responsable du dossier Violence et intimidation à la 
CSA, au 418 338-7800, poste 1228.

INTERVENTION


